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ŒUVRES SOCIALES, ADHESION AU COSAT 

MODIFICATION  

 
 L’an deux mille huit, le quinze février à neuf heures, s’est réuni, sous la présidence de 
Monsieur François-Régis VALETTE, Premier Vice-Président, le Syndicat Mixte d’Etudes pour 
entreprendre et mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération 
Toulousaine, Immeuble Le Belvédère, 11 boulevard des Récollets à Toulouse. 
 

Délégués présents : 
 

GRAND TOULOUSE 
ATSARIAS Roger 
BAYLE Jacqueline 
BELLANTI Gérard  
BERGER Jacques  

BEYNEY Georges  
BOUDOU Dany  
BOUSCATEL René  
COPPEY Stéphane 
DAMIN Danièle 
DUCERT Claude 

DURAND-ADER Colette 
 

ESTIBAL Georges 
de FALETANS Gilles 
GERMAIN Louis 
GUILLOT René   

LAIGNEAU Annette 
MERONO Claude  
RAYNAL Claude 
SANCHEZ Francis 
TOLSAN François 
VERGE Jean-Pierre 

 

SICOVAL 
ATTALI Serge 
BOURGEAT Fernand 
 

VALETTE François-Régis 

MURETAIN 
CASSAGNE Jean-Claude  
COLL Jean-Louis 

 

MORERE André 

SAVE AU TOUCH 
ALEGRE Raymond 
CHAMBENOIT Yves 
 

LANGOT Jean-Claude 

AXE SUD 
AUBERT Alain 
 

 

COTEAUX BELLEVUE 
GIUSTI Claude 

 

FEDOU Maxime 

HERS ET GARONNE 
  

COLLEGE DES COMMUNES 
CORNILLEAU Michel 
De LAMY Marie-Ange 
 

ROUDIERE Claude 
 
 



 
Délégué titulaire ayant donné pouvoir 

 
COMMENGE Jean-Claude, représenté par AUBERT Alain 

DUFETELLE Philippe, représenté par DURAND-ADER Colette  
LATTES Jean-Michel, représenté par ESTIBAL Georges  
MOUDENC Jean-Luc, représenté par LAIGNEAU Annette 
PLUMENSI Jean-Pierre, représenté par ATTALI Serge 
REME Jean-Michel, représenté par BOURGEAT Fernand 
 

 
Délégués titulaires excusé 

 
ALET-RICARD Marie-Ange  
ANDRE Gérard 
AREVALO Henri  

BAPT Gérard  
BARBIER Monique 
BARRES Alain 
BAUDIS Florence   
BOLZAN Jean-Jacques  
BON Robert  

BRUGOT Sandra  
CARLES Joseph 
CARSALADE-GAMBLIN Maïthé 
CHOLLET François 
CLAUX Michèle 
COHEN Pierre 

COQUART Dominique   
de VEYRINAS Françoise  

 
 
DEQUE Marie  
DESCLAUX Edmond  

DIDIER Serge  
DOUSTE-BLAZY Philippe 
DUFFAUT Gérard 
ESCOULA Louis  
FRANCHINI Paul 
GRIMAUD Robert 

LARRIEU Guy 
LE LANDAIS Monique  
MONTAGUT Jacques  
PERALDI François  
PEREZ Michel 
PUJOL Pierre 

SOTTIL Alain  
SYLVESTRE Arlette  

 
 

Délégués suppléants excusés 
 
 

BERGE Gilbert  
BERAIL Bertrand  
BOURG Jean-Claude 
CASSETTA Jean-Baptiste  

CHATONNAY Christian  
CORTES Didier 
DELSOL Alain  
DESHAYES Jean-Pierre  
DUPRAT Georges  

GARAUD Jean-Claude  
GIL Danielle  
LASSEUBE Patrick  
MARIN Claude  

MIGUEL Henri  
PEREZ Michel 
RIVIERE Alain  
SANTENE Daniel  
SAVIGNY Thierry  

 

 
 
Nombre de délégués En exercice : 69 Présents : 36 Votant : 42 

 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 42 
 
 
 
 
 



Comité Syndical du 15 février 2008, Immeuble Le Belvédère à Toulouse 
Adhésion au COSAT : modification 
 
 
 

 

Par délibération du 6 novembre 2007, le SMEAT a décidé de faire bénéficier ses agents des 
oeuvres sociales proposées par le Comité des Œuvres Sociales des Agents de la ville de 
Toulouse (COSAT). 

 
Par courrier du 15 janvier 2008, le Président du COSAT a fait connaître son accord de principe 
à cette adhésion, tout en indiquant que le taux de cotisation était désormais fixé 
uniformément à 1,59 % de la masse salariale (et non plus 1,37 % comme indiqué dans la 
délibération). 
 

Il est donc proposé de modifier la modification du 6 novembre 2007 sur ce point. 
 
 
Le Comité syndical 
 
Après en avoir délibéré,  
décide : 
 
 
Article premier :  
 
De modifier la délibération du 6 novembre 2007 en approuvant le taux de cotisation au 

COSAT à 1,59% de la masse salariale. 
 
Article 2 :  
 
De transmettre la présente délibération à Monsieur le Président du COSAT. 
 
Reçu à la Préfecture de la Haute-Garonne le  22 février 2008 
L’original de la délibération et les documents annexés qui ne font pas l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs peuvent être mis en consultation conformément aux dispositions de la loi 78.753 du 17 juillet 1978 
relative à l’accès aux documents administratifs. 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour 
Mois et an que dessus 

 
 

Pour extrait conforme 
 
 

Le Président 
 
 
 
 

Jean-Luc MOUDENC 
 


